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 Table ronde sur « Les avocats et l’évolution des métiers de la justice » 
 

(29  mai 2002) 

 

Présidence de M. Jean-Jacques Hyest, président 

 

Avec la participation de : 

- Me Jean-René FARTHOUAT, président du Conseil national des 
barreaux. 

- Me Paul-Albert IWEINS, bâtonnier du Conseil de l’ordre des avocats de 
Paris. 

- Me Michel BENICHOU, ancien Président de la Conférence des 
Bâtonniers. 

 

M. Jean-Jacques Hyest, président - Dans le cadre de la mission qu’a décidé 
de constituer la commission des Lois sur l’évolution des métiers de la justice, nous avons 
souhaité rencontrer les représentants de la profession d’avocat. Je remercie le bâtonnier 
du Conseil de l’ordre des avocats de Paris, le président du Conseil national des barreaux 
et l’ancien président de la Conférence des bâtonniers d’avoir répondu favorablement à 
notre invitation.  

Notre table ronde a pour thème « les avocats et l’évolution des métiers de la 
justice ». La mission s’intéresse tout particulièrement à l’avenir de la profession, vos 
difficultés, vos rapports avec les magistrats, vos sentiments sur l’émergence des 
nouveaux métiers de la justice, notamment dans le domaine des procédures alternatives 
de règlement des conflits, ainsi qu’à la question de la formation, sur laquelle j’ai commis 
un rapport en 1995 à la demande du Gouvernement.  

Je vous propose de vous exprimer chacun. Monsieur le président du Conseil 
national des barreaux, ancien bâtonnier, je vous laisse la parole. 

Me Jean-René Farthouat - Je vais peut-être commencer par la formation, 
parce qu’elle se trouve à l’origine, et que c’est l’une des spécialités du Conseil national 
des barreaux. L’organisation de la formation est en effet l’une des missions formelles 
que lui donne la loi. Vous venez de dire qu’un rapport a été publié en 1995 que nous 
avons lu avec attention. Depuis cette date, nous avons travaillé à une réforme de la 
formation, qui est maintenant achevée. Quels reproches faisait-on à la formation 
actuelle ?  

On lui reprochait d’abord d’être une formation très universitaire et peu 
pratique. On réapprend dans les centres de formation professionnelle un certain nombre 
de données qui devraient être considérées comme étant acquises par le biais 
universitaire.  
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Le second reproche est qu’elle n’est pas adaptée aux besoins de la profession. 
Nous avons une inadéquation entre, d’une part, les jeunes gens qui sortent de nos centres 
de formation professionnelle, qui ne trouvent pas tous des stages et par conséquent 
restent dans une situation financière difficile, d’autre part les demandes de nos confrères 
et d’un certain nombre de cabinets, qui disent ne pas trouver sur le marché les jeunes 
dont ils ont besoin dans leur cabinet. Pour être tout à fait précis, il s’agit d’un reproche 
essentiellement formulé par nos confrères issus de l’ancienne profession de conseiller 
juridique, qui estiment que la formation n’est pas suffisamment adaptée aux métiers du 
conseil. Ils complètent donc cette formation par des formations internes.  

Le troisième constat est que la formation est totalement éclatée sur le territoire 
national, puisque nous avons vingt-deux centres de formation professionnelle. Ils 
dispensent des formations que chacun essaie d’assurer avec sincérité et efficacité, mais 
dont la qualité n’est pas nécessairement homogène. Un regroupement nous paraît 
indispensable. 

La réforme, arrêtée par le Conseil national du barreau après des consultations 
multiples de l’ensemble des représentants de la profession et des acteurs de la vie 
professionnelle, s’articule autour de l’idée d’une formation d’environ dix-huit mois, dont 
seule une petite partie serait réalisée à l’intérieur des centres de formation 
professionnelle, l’essentiel de la formation étant acquis à l’extérieur. Je vous dispense de 
la querelle qui a agité la profession à propos de la durée de la formation (dix-huit mois 
ou deux ans). Les enseignements dureront environ dix-huit mois et, compte tenu des 
périodes de vacances et d’examens, la formation sera nécessairement étalée sur une 
durée proche de vingt-quatre mois. La partie de la formation qui ne s’effectuera pas à 
l’intérieur des centres de formation professionnelle se fera en pratique dans les cabinets, 
les tribunaux et auprès de quelques professionnels extérieurs au métier d’avocat. L’idée 
est aussi d’apporter, en complément à la formation dispensée dans les centres, une 
formation sur des spécialités pointues dont peut avoir besoin la profession. Nous 
espérons, par cette réforme, non pas résoudre mais apporter une réponse à certains 
problèmes.  

Le premier problème auquel nous espérons apporter une réponse est celui du 
regroupement : la structure de la formation a déjà conduit un certain nombre de centres à 
se regrouper. C’est le cas des centres de Poitiers, d’Orléans, de Bourges et d’Angers, qui 
composaient une seule école du centre ouest. Je viens d’apprendre que Bordeaux, 
Toulouse et Pau ont aussi décidé de réunir leurs centres de formation professionnelle. Il 
en va de même de Lyon, de Grenoble et de Chambéry, ainsi que de Rennes et de Caen. Il 
peut y avoir des regroupements parfois un peu singuliers : on pourrait penser, par 
exemple, que Caen et Rouen auraient pu se rejoindre. Des regroupements s’opèrent 
également du côté de Nancy et en Alsace. J’ai l’espoir que, dans un délai de deux à trois 
ans, on puisse passer de vingt-deux à dix ou douze centres. On peut considérer qu’avec 
un nombre total de centres compris entre dix et douze, le maillage du territoire serait 
satisfaisant.  

Le second problème auquel nous espérons apporter une réponse concerne le 
coût. Quel est, à l’heure actuelle, le financement de la formation professionnelle ? Celui-
ci aurait dû, si les engagements avaient été respectés, être partagé à parts égales entre 
l’Etat et la profession. Au fil des ans, une disparité tout à fait considérable s’est 
instaurée, puisque désormais, sur un financement total que l’on peut évaluer à une 
soixantaine de millions de francs pour l’ensemble du territoire, moins de dix millions 
sont pris en charge par l’Etat. La somme restante est financée par la profession d’avocat. 
La cotisation par avocat se monte à plus de 1 800 francs. C’est donc une cotisation assez 
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lourde, qui, par le passé, était supportée en grande partie par l’intermédiaire des caisses 
de règlements pécuniaires. En effet, les textes prévoyaient de la manière la plus expresse 
qu’une partie des ressources de la caisse pouvait être affectée au financement de la 
formation. Il existait donc une compensation totale ou partielle entre la cotisation des 
avocats et les fonds avancés par les caisses. Vous savez que les modifications 
intervenues dans l’ordre économique ont provoqué une baisse considérable des 
ressources des caisses, et que les chefs des ordres sont amenés à fixer des priorités qui ne 
sont pas forcément celles de la formation. Par conséquent, la cotisation des avocats 
contribue pour beaucoup au financement. Je pense que nous devons parvenir à maîtriser 
les coûts. C’est l’espoir que nous avons à travers cette réforme. Voilà ce que je pouvais 
vous indiquer sur la formation professionnelle. 

M. le Président - Merci Monsieur le Président. Je passe maintenant la parole à 
Monsieur le bâtonnier du Conseil de l’ordre de Paris. 

Me Paul-Albert Iweins - Je crois que vous avez la chance de réfléchir à 
l’évolution de notre profession, ce que l’on a assez peu l’occasion de faire. Nous avons 
également commencé à le faire au sein de la commission de prospective de Paris, en 
partant d’un certain nombre de constats.  

Le premier constat est qu’il existe, à l’intérieur du barreau français, une 
évolution sensible en faveur de Paris, qui n’est pas forcément saine. Le barreau de Paris 
croît plus vite que l’ensemble du barreau français. Nous sommes 17 000 avocats à Paris 
sur un total de 38 000, sachant que le barreau de Paris est celui de Paris intra-muros. Le 
second barreau français est celui de Nanterre, avec 1 700 avocats.  

Comment cet écart s’explique-t-il ? Il s’explique notamment par la formation 
dispensée par l’école de formation de Paris. Celle-ci forme la moitié des étudiants 
français. Elle bénéficie d’un aspect très attractif, lié notamment au fait qu’elle fait appel 
à des cabinets plus ouverts sur le monde que d’autres centres. On peut donc craindre que 
l’évolution générale du barreau consiste à se diriger vers un barreau d’excellence, le 
barreau de Paris, qui s’occuperait des affaires intéressantes, et un barreau de province 
qui aurait tendance à ne pas se développer et qui accomplirait de plus en plus de 
missions au titre de l’aide juridictionnelle. A Paris, cette aide juridictionnelle se répartit 
de manière équilibrée de telle sorte qu’elle ne représente pas une véritable charge. Il 
vous paraîtra paradoxal que ce soit moi qui le dise. Mais 17 000 avocats sont difficiles à 
gérer avec un Conseil de l’ordre de 36 membres. Face à ce problème, je crois qu’il faut 
véritablement s’intéresser à la création de pôles régionaux du droit organisés autour des 
cours d’appel les plus importantes. Sinon, on risque d’assister à une évolution totalement 
déséquilibrée entre le barreau de Paris et les barreaux de province, qui me paraît assez 
malsaine. 

S’agissant de la formation, vous savez que la profession d’avocat a été 
longtemps demanderesse d’une formation commune avec les magistrats, considérant, 
sans doute avec une certaine nostalgie, que le fait d’avoir un pôle commun de formation 
permettait de cultiver une culture commune. Or, pendant des années, les magistrats nous 
ont fait comprendre, non sans un soupçon de mépris, que leur formation était une 
formation d’excellence les amenant à flirter avec l’Ecole nationale d’administration et 
qu’ils ne voyaient vraiment pas comment ils auraient intérêt à mélanger nos formations. 
Aujourd’hui, je dois vous dire que je ne suis plus partisan d’un tronc commun de 
formation, dans la mesure où l’on s’aperçoit, tout au moins au niveau du barreau de 
Paris, que l’activité européenne et internationale devient une majeure dans l’exercice 
professionnel. Le barreau de Paris ne s’est pas développé grâce aux avocats de proximité 
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qui engagent peu de stagiaires mais plutôt grâce aux cabinets qui font du droit 
international, du droit des affaires, du droit public, toutes les matières que l’on n’apprend 
pas à l’Ecole nationale de la magistrature, ce sont eux qui engagent la majorité des 
stagiaires. 

A l’occasion de cette réflexion sur les barreaux, peut-être faut-il mener 
également une réflexion sur la formation des magistrats qui, à force de se laisser 
hypnotiser par l’E.N.A, forment effectivement des administrateurs de droit français de 
qualité, mais qui n’ont aucune ouverture à l’international. Pourtant, l’évolution 
européenne rend indispensable une ouverture internationale au cours des formations.  

Je n’appelle donc plus de mes vœux une formation commune. Je pense que 
l’E.N.M nous demandera un jour d’accueillir les magistrats dans nos écoles d’avocats, 
pour leur donner cette ouverture. J’estime également qu’il est nécessaire de regrouper les 
centres de formation pour organiser des centres de qualité. Je crois que la profession ne 
le fera pas si la Chancellerie n’envoie pas des signaux forts. On peut faire d’excellents 
centres à Marseille, Lille, ou Lyon. Si nous ne le faisons pas, en quelque sorte 
autoritairement, nous aurons d’excellents avocats de proximité en province et un 
gigantesque barreau de Paris qui traitera toutes les affaires intéressantes. Je ne suis pas 
certain que cette évolution soit souhaitable. 

M. le Président - J’ai une question sur le nombre d’avocats. Dans toutes les 
sociétés développées, on assiste à un développement du droit, de l’accès au droit et des 
besoins juridiques. De plus, lorsque l’on compare le nombre de professionnels du droit 
en France, en incluant tous les auxiliaires de justice, la plupart des grands pays 
développés se situent à des niveaux bien supérieurs à la France. Pourtant, on a 
l’impression que l’accès à la profession devient très difficile pour les jeunes. 

Me Paul-Albert Iweins - Vous avez raison. Cette situation est paradoxale. A 
Paris, depuis trois ans, environ 1 000 stagiaires par an sont « casés ». Notre pays a 
véritablement besoin de juristes. Mais il n’a pas besoin de juristes qui s’occupent 
d’accidents de la route, de contentieux bancaire, de droit civil ou de droit de la famille. 
Malheureusement, en raison d’une certaine tradition professionnelle, certains petits 
barreaux de province n’ont pas compris qu’il fallait s’intéresser à d’autres matières. Le 
développement du droit ne passera évidemment pas par le droit de la famille ou des 
accident de la route. Or cela correspond malheureusement à la pratique de petits 
barreaux de province qui n’ont pas réalisé un effort d’ouverture vers d’autres matières 
comme l’informatique, les nouvelles technologies, le commerce international, le droit 
fiscal ou le droit public. Compte tenu de l’activité très ralentie enregistrée par les 
barreaux en charge des divorces ou des accidents de la route, le marché est vite saturé. 
Un certain nombre de barreaux et de centres de formation, qui ont fait ces efforts 
d’ouverture sur les nouvelles matières, ont pu se développer. Je suis certain qu’il existe, 
dans certains endroits, un véritable désert juridique. On y traite en effet uniquement des 
matières classiques, qui ne correspondent pas aux besoins nouveaux.  

Me Jean-René Farthouat - Nous devons rester prudents quant aux 
comparaisons avec d’autres pays. En effet, dans certains pays, la profession d’avocat 
recouvre des réalités différentes de la nôtre. En Allemagne ou en Espagne par exemple, 
les juristes d’entreprises sont totalement intégrés aux barreaux, ce qui aboutit à des 
modifications assez importantes. Le barreau français réfléchit à l’intégration de juristes 
d’entreprise en son sein. C’est certainement l’un des points sur lesquels une réflexion 
sera menée dans les années à venir, mais il pose beaucoup de difficultés et de questions. 
Quoi qu’il en soit, le fait que les juristes d’entreprise ne soient pas intégrés au barreau, 
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en France, nous invite à rester prudents lorsque nous réalisons des comparaisons 
internationales.  

Me Paul-Albert Iweins - Il n’en demeure pas moins que nous sommes tout à 
fait d’accord pour considérer qu’il reste du travail pour les juristes et les avocats, qui 
sont répartis très inégalement sur le territoire. Cela montre donc que le numerus clausus 
serait une erreur. 

M. le Président - On peut évoquer une expérience simple. La Seine-et-Marne 
a bénéficié de la création d’un tribunal administratif. Cela était justifié : il fallait 
décharger le tribunal de Versailles et créer une juridiction à l’Est. Le barreau de Melun, 
confronté à cette situation, a rencontré des difficultés. On ne devient pas d’un seul coup 
spécialiste en droit administratif. Pourtant, il y avait une ouverture évidente.  

Me Paul-Albert Iweins - Le droit public est spécialement pénalisé par 
l’Université. En effet, lorsqu’un étudiant envisage de devenir avocat, on lui recommande 
de suivre la filière « carrières judiciaires », dans laquelle le droit public n’est pas 
enseigné. Cet étudiant doit donc faire deux maîtrises, ce qui est absurde. L’Université 
possède une conception de la profession qui date des années 1950, et elle ne semble pas 
vouloir en changer, les grandes matières qui y sont enseignées restent le droit civil et le 
droit pénal.  

M. Patrice Gélard – Les modalités de l’examen d’entrée aux centres 
régionaux de formation professionnelle des avocats expliquent cette situation. 

Me Paul-Albert Iweins - Oui, mais c’est à cause de l’Université. 

M. Patrice Gélard - Certes, mais vous siégez à l’Université avec les 
magistrats.  

Me Paul-Albert Iweins - Oui, nous y siégeons, mais en temps que membres 
du jury. Ce n’est pas nous qui organisons les épreuves. De plus, nous y sommes très 
minoritaires. 

M. Patrice Gélard - Vous nous avez dit que vous préparez la réforme de 
l’examen d’entrée au Centre régional de formation professionnelle des avocats ? En quoi 
va consister cette réforme ? 

Me Jean-René Farthouat - Elle est corrélative à la réforme de la formation 
elle-même. Pour l’instant, pour des raisons budgétaires, nous laissons l’entrée au centre 
régional de formation professionnelle au sein de l’Université. En effet, cette dernière 
refuse de continuer à participer si l’examen d’entrée n’est pas organisé en son sein. Or 
nous avons besoin de son concours et elle ne souhaite pas que nous prenions en charge 
l’examen d’entrée au centre de formation, arguant que cela nous coûtera 12 millions de 
francs. Nous recherchons donc sur des solutions moins onéreuses.  

M. Patrice Gélard - Mais la nature des épreuves est complètement absurde 
dans l’arrêté actuel.  

Me Jean-René Farthouat - Oui, mais nous sommes en train de réfléchir à une 
modification des modalités. 
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M. Patrice Gélard - Un système beaucoup plus égalitaire que le système 
actuel est souhaitable. Le système actuel prévoit que certains ont deux épreuves à passer, 
d’autres huit, ce qui est très inégalitaire.  

Me Paul-Albert Iweins - Oui. De plus, les docteurs en droit sont dispensés de 
l’examen. Or la qualité de leur travail n’est pas toujours bonne. 

M. Patrice Gélard - Certains docteurs en droit ont un bon niveau. 

Me Paul-Albert Iweins – Cela dépend de l’origine de leur doctorat. 

Me Jean-René Farthouat - Oui, ils sont très peu nombreux. Mais le niveau 
d’un certain nombre de docteurs en droit est assez surprenant.  

M. Patrice Gélard - Quand la réforme de l’examen d’entrée aux centres 
régionaux de formation professionnelle aux interviendrait-elle ?  

Me Jean-René Farthouat - Nous espérons qu’elle puisse être mise en œuvre 
au 1er janvier 2004. Cela implique que les textes soient adoptés d’ici à la fin de l’année, 
ou tout au moins au début de l’année prochaine, pour que les centres puissent se 
transformer et devenir opérationnels pour lancer l’ensemble de la réforme au 1er janvier 
2004. 

M. Patrice Gélard - Vous avez tout de même moins bien réussi que les 
notaires. Les notaires ont par exemple créé un diplôme d’études supérieures spécialisées 
(DESS) de droit notarial. J’étais assez partisan d’un diplôme d’études supérieures 
spécialisées  d’avocat. Mais c’est à la profession de décider. Je pense que l’Université 
n’a pas tout à fait sa place dans cette affaire, d’autant plus qu’il n’y a pas, dans les 
Instituts d’études judiciaires, de spécialistes de droit européen, de droit administratif ou 
de droit économique. Les Instituts d’études judiciaires comptent surtout des spécialistes 
de procédure et des pénalistes. 

M. le Président – Je passe maintenant la parole à M. Michel Bénichou, ancien 
Président de la Conférence des bâtonniers. 

Me Michel Bénichou - Le premier constat porte sur le nombre d’avocats. On a 
assisté à une forte augmentation de ce nombre dans des délais extrêmement courts : il est 
ainsi passé de 29 696 en 1992 à 39 282 en 2002. Ces chiffres viennent du Conseil 
national des barreaux de France, notre organisme de retraite. 1 000 avocats sont donc 
entrés au barreau chaque année. Par conséquent, la profession d’avocat se rajeunit. On 
observe également un phénomène de forte féminisation chez les plus jeunes. Le barreau 
de Paris est déjà composé de 53 % de femmes et de 47 % d’hommes. Cette profession 
jeune et plutôt féminisée devra s’adapter à deux contraintes : 

- la demande des usagers du droit (terme plus large que les justiciables, 
puisqu’ils recouvrent la demande de conseil et la demande de justice) ; 

-  une contrainte d’ordre économique. 

Au sujet de la première de ces deux contraintes, je ne reviendrai pas sur la 
question de la formation. C’est le Conseil national des barreaux qui est compétent, et la 
réforme qu’il souhaite lancer suscite l’adhésion de l’ensemble des barreaux. L’examen 
d’entrée doit permettre à trois filières correspondant aux besoins d’entrer dans la 
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profession : une filière spécialisée en droit public, une filière spécialisée en droit de 
l’entreprise et une filière spécialisée en droit judiciaire privé. On peut organiser un 
examen unique, avec un écrit plutôt général portant par exemple sur le contrat et les 
obligations. En plus de cette épreuve, des options permettraient d’adapter l’examen à la 
filière initiale. Par ailleurs, les examens ne doivent pas être purement universitaires. Ils 
doivent permettre de déterminer également l’aptitude de l’étudiant à devenir avocat.  

Sur le sujet de la formation permanente obligatoire, la conférence rejoint 
également l’avis du Conseil national des barreaux. Nous souhaitons que soit mise en 
place une formation permanente obligatoire pour les avocats, pas seulement pour les 
spécialistes mais aussi pour les généralistes. C’est une évolution importante par rapport 
aux autres professions libérales que de mettre en place une formation permanente 
obligatoire nécessairement sanctionnée. C’est également une question d’adaptation aux 
besoins des usagers.  

On peut également mentionner l’adaptation aux critères de qualité. La qualité 
ne tient pas seulement à la formation mais aussi à plusieurs autres éléments, en 
particulier l’organisation des cabinets. Il s’agit, par rapport à un certain nombre de 
demandes d’entreprises, de s’orienter vers la certification des cabinets et vers la 
recherche de qualité. Sur cette question de l’évaluation de la qualité, il convient de noter 
un problème concernant l’avocat traditionnel dans le secteur judiciaire (je ne parle pas de 
l’avocat conseil en droit de l’entreprise) : il n’existe pas d’évaluation de la qualité dans 
le cadre judiciaire. On en parle, mais cette évaluation n’existe pas. 

Quant à l’organisation des audiences, elle demeure totalement archaïque. Tous 
les participants, justiciables et conseils, sont convoqués à 14 heures et doivent attendre 
jusqu’à la fin de l’audience, à des heures parfois très tardives. Il est difficile de s’adapter 
à la modernité lorsqu’on ne peut être présent dans un cabinet pour conseiller quelqu’un, 
puisqu’on est bloqué à l’audience.  

Me Paul-Albert Iweins - C’est un problème. Que fait -on des honoraires 
facturables ? 

Me Michel Bénichou - Un autre problème se pose concernant les usagers du 
droit. Il s’agit de la question des contours de la profession. Nous avons déjà mentionné le 
problème des juristes d’entreprises, mais il nous faudra aborder un jour 
l’interprofessionalité. Aujourd’hui, les entreprises souhaitent bénéficier de plusieurs 
conseils qui peuvent être des avocats, un conseil en droit social, en droit fiscal, un 
conseil d’organisation, mais aussi un conseil d’autres professions. L’entreprise veut 
traiter avec un seul cabinet, qui comprendra éventuellement, dans une société 
interprofessionnelle, des notaires.  

Par ailleurs, l’avocat doit proposer l’ensemble des solutions existantes à son 
client. Cela peut être une solution de conseil judiciaire, mais aussi des modes alternatifs 
de règlements des conflits. Si l’avocat ne propose pas ces modes alternatifs de règlement 
des conflits, on recherchera éventuellement un jour sa responsabilité. On pourra lui 
reprocher d’avoir engagé une instance lourde, pour une durée inconnue, ce qui pose un 
vrai problème, alors qu’avec la médiation, des solutions amiables auraient pu être 
trouvées. C’est particulièrement le cas dans des situations de conflit durable et dans 
toutes les situations dans lesquelles les relations perdurent après l’issue du conflit. 

Le deuxième problème pour les avocats consiste à s’adapter aux contraintes 
économiques. Il est difficile de constituer des structures de cabinets d’avocats viables et 
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suffisamment importantes pour s’imposer à l’échelle internationale, qui nécessite des 
structures conséquentes. Cela pose un problème de mentalité, mais aussi un problème lié 
aux structures d’exercice et à la fiscalité. Aujourd'hui, dans le cadre des sociétés civiles 
professionnelles (SCP), il n’est pas possible de créer des provisions pour envisager des 
investissements. La comptabilité se résume à recettes / dépenses et tout ce qui n’a pas été 
dépensé est imposé. Cela pose une vraie difficulté.  

M. le Président - Mais n’avons-nous pas permis des évolutions ? 

Me Jean-René Farthouat - Oui, des évolutions se sont produites, dans la 
mesure où vous avez créé des types de sociétés complémentaires, les sociétés en 
participation, et ouvert la possibilité de holdings. 

Me Michel Bénichou - Oui, mais ces structures se développent peu et méritent 
d’être encore améliorées. C’est aussi une question de mentalités. 

Me Jean-René Farthouat - Par ailleurs, le passage de l’une à l’autre est très 
difficile. 

M. Patrice Gélard - Ce passage est très difficile en raison de la patrimonialité 
que nous évoquions précédemment. 

Me Michel Bénichou - Il se pose également un problème concernant la 
fiscalité. Je souhaite ardemment que les restaurateurs puissent appliquer une taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) à 5,5 %, mais je me demande si la question de l’accès au droit 
n’est pas aussi importante. Il s’agit d’une question fondamentale pour les citoyens, 
comme l’a montré un sondage. Il est vrai qu’une TVA à 19,6 % est un frein, d’autant 
plus pour certaines catégories, comme les salariés. Un salarié paye les honoraires et la 
TVA, alors que son adversaire employeur, dans un même procès, inclut la TVA dans son 
entreprise et la récupère, et inclut les honoraires de l’avocat dans ses charges. Cela 
signifie que le salarié paye une TVA à 19,6 % et n’a pas la possibilité de déduire les 
honoraires, alors que l’employeur déduit la TVA et récupère les charges. Le salarié peut 
donc ressentir un sentiment de frustration. 

Enfin, l’avocat est indépendant, notamment sur le plan éthique, du fait du 
secret professionnel. C’est ce qui fait le passé et l’avenir de la profession d’avocat. 

M. le Président - C’est pourquoi les juristes d’entreprises me posent un vrai 
problème. 

Me Michel Bénichou - C’est une vraie difficulté, du fait du lien de 
subordination avec l’employeur. Il existe également un problème lié à la dépendance 
économique. 

M. le Président - Le problème de la dépendance économique me dérange 
moins. On pourrait dans ce cas dire que le magistrat est dépendant de l’Etat, même s’il 
est vrai qu’il a un statut.  

Me Jean-René Farthouat - Cela nous pose de nombreux problèmes, Monsieur 
le sénateur. 

Me Paul-Albert Iweins - Sur le problème des structures, les propos du 
Président Bénichou sont tout à fait exacts : il s’agit de l’un des vrais défis auxquels la 
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profession se trouve confrontée. Nous avons été incapables de créer une structure de 
développement de la profession d’avocat, comparable par exemple à la partnership 
anglo-saxonne qui fonctionne remarquablement bien.  

Au contraire, on a juxtaposé de nombreux statuts différents - à la demande de la 
profession- qui finissent par constituer un maquis juridique absolument invraisemblable. 
Tous les mardi matin, au Conseil de l’ordre, nous sommes amenés à réfléchir sur les 
structures que nous proposent nos confrères. Or on aboutit parfois à des situations 
juridiquement inextricables, totalement illisibles. Or si la situation est illisible pour le 
Conseil de l’ordre, elle l’est d’autant plus pour le client. Nous nous dirigeons 
actuellement vers des difficultés majeures à ce sujet. C’est la raison pour laquelle nous 
vous ferons des propositions de rationalisation lorsque vous serez amenés à examiner la 
loi sur la transposition de la directive « établissement ». C’est la société civile 
professionnelle (SCP) qui exerce la profession et non ses membres. Vous savez par 
exemple qu’elle doit se constituer mais que cela n’est pas valable lorsqu’ils s’agit d’un 
membre de la SCP. Pour l’association, c’est l’inverse. Certains savent très bien utiliser 
ces règles complexes. Des partnerships anglais exercent actuellement la profession. Il est 
très difficile pour nous de nous y retrouver. Vous devrez être très attentifs à ce problème 
lorsque nous vous soumettrons des propositions de rationalisation.  

Il me semble que c’est l’association qui doit être encouragée, puisque cette 
méthode est celle qui fonctionne le mieux ailleurs. L’avantage tient à l’absence de 
véritable patrimonialité. En effet, l’une des difficultés dans l’évolution de la profession 
tient au fait que certains très gros cabinets français ne parviennent pas à perdurer, 
comme les partnerships anglaises. Certains confrères n’arrivent pas à revendre leur 
clientèle. Celle-ci est en effet valorisée à un prix qu’eux considèrent normal et que leurs 
jeunes associés considèrent comme excessif. Ils se maintiennent donc souvent jusqu’à un 
âge avancé. Dès qu’un cabinet atteint une taille internationale, on assiste souvent à des 
éclatements qui ont pour cause l’impossibilité économique de passer la main.  

Vous connaissez le système anglo-saxon : en l’absence de patrimonialité, on 
assure une retraite à l’associé qui se retire. Il s’agit de permettre aux structures de 
financer le départ en retraite des associés les plus anciens, et de faire en sorte que les 
nouveaux arrivés n’aient pas à entrer dans le capital pour se développer. Les anciens 
partent plus facilement car ils savent que leur retraite est assurée. Je pense que c’est un 
très bon mécanisme d’intégration des jeunes, qui a donné un caractère très performant 
aux partnerships anglo-saxonnes.  

Il existe également, dans les pays anglo-saxons, un système baptisé le lockstep,  
selon lequel l’avocat est payé à l’ancienneté. On peut considérer un tel système comme 
effrayant. En réalité, la rémunération de l’avocat dépend aussi du chiffre d’affaires qu’il 
développe, même si une grande partie de sa rémunération augmente avec l’ancienneté. 
Mais à l’âge de cinquante ans, sa rémunération est bloquée. L’avocat a alors atteint un 
niveau de rémunération que bien des chefs d’entreprise souhaiteraient avoir atteint 
également. Ce système signifie surtout que, passé 50 ans, un avocat n’a plus intérêt à 
travailler d’arrache-pied pour gagner plus, ce qui le conduit naturellement à faire 
travailler les jeunes associés et à passer la main, avec une retraite confortable financée 
par la structure. 

Me Jean-René Farthouat - Tout n’est cependant pas parfait dans les systèmes 
anglo-saxons. Il existe aussi la clause de garden leave, qui consiste à conserver leur 
portefeuille aux personnes qui souhaitent partir, sans les laisser faire autre chose. Ce 
n’est pas nécessairement une bonne disposition.  
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M. Patrice Gélard - Les collectivités territoriales sont confrontées à des 
difficultés croissantes pour trouver des juristes. Lorsqu’ils sont recrutés, ils sont mal 
rémunérés et quittent très vite la structure. Des collectivités de plus en plus nombreuses 
traitent directement par contrat avec un cabinet d’avocat. Je ne suis pas certain qu’il 
s’agisse d’une bonne solution pour l’avenir. Mais nos préoccupations doivent 
absolument intégrer le problème des juristes des collectivités territoriales. Les formules 
sont variables. Le conseil général utilise les services d’un cabinet d’avocats, les grandes 
municipalités ont leurs juristes, mais on ne les fait pas travailler. Les juristes des 
collectivités souffrent également d’un manque de liens avec la profession d’avocat. Ce 
problème devra être résolu.  

Par ailleurs, vous avez évoqué la formation commune. Celle-ci est répandue 
dans un grand nombre de pays, notamment en Allemagne et au Japon. Je trouve pour ma 
part que l’entrée à l’Ecole nationale de la magistrature intervient beaucoup trop tôt dans 
la formation. Les étudiants qui s’y présentent sont demeurés dans l’ alma mater juridique, 
sans ouverture sur l’extérieur. Je regrette l’ancien système, dans lequel le recrutement 
intervenait après trois ans d’exercice de la profession d’avocat. L’Ecole nationale de la 
magistrature s’apparente parfois à une sorte de secte, ce qui me gène beaucoup. En outre, 
elle méconnaît le monde environnant.  

En outre, les études de droit vont être modifiées, au cours des deux années à 
venir, pour s’adapter au système des 3/5/8 ans. Les diplômes d’études approfondies 
(DEA) et les DESS vont disparaître. La cinquième année deviendra le mastère, qui 
devrait être assez largement spécialisé et professionnalisé. Je pense donc que les avocats 
doivent intervenir en partenariat direct avec l’université dans l’élaboration des 
programmes des mastères, dont certains doivent comporter un stage d’au moins six mois. 
N’oublions pas non plus que le système 3/5/8 doit prévoir au moins un semestre à 
l’étranger, ce qui posera des problèmes de logistique considérables. Sciences Po est déjà 
engagé dans ce système et la plupart des facultés de droit ont commencé leur réforme à 
ce sujet. Je crains cependant qu’elles ne l’aient fait sans partenariat avec la profession 
d’avocat. Or la réforme de l’accès à la profession est liée aussi à la réforme des études 
juridiques en cours. Il s’agit d’un élément très important. Un nouveau système, identique 
au système allemand, se met en place. Ce système donne satisfaction en Allemagne. 
Nous devrions donc parvenir à un résultat comparable en matière de formation. Cela 
risque de remettre en cause vos orientations pour l’accès aux centres régionaux de 
formation professionnelle des avocats. 

M. le Président - Je souhaite revenir sur le sujet des modes alternatifs de 
règlement des conflits. Quelle est l’opinion de la profession à ce sujet ? J’aimerais 
également revenir sur un sujet que nous avons abordé lorsque nous évoquions 
l’organisation des audiences. Quelle est la place d’avocat aujourd’hui au sein de 
l’organisation judiciaire ? Quels sont les principaux obstacles à l’exercice de votre 
profession ? Ces questions posent le problème de la carte judiciaire et du besoin de 
justice de proximité. Si des tribunaux d’instance sont créés en de trop nombreux 
endroits, les avocats ne pourront pas faire face et courir d’une juridiction à l’autre. 
Pourtant, il existe un besoin de proximité. Notre carte judiciaire est-elle adaptée à 
l’époque ? 

Me Paul-Albert Iweins - Je suis extrêmement réservé à l’égard de ce que 
j’entends souvent dire à propos de la justice de proximité. Je considère en effet que juger 
est un métier. Il existe, dans le processus d’élaboration de la décision, une culture qui ne 
s’improvise pas. Nous connaissons tous des exemples de personnes qui ont « joué au 
juge » et qui ont fait n’importe quoi. Le respect du contradictoire, le fait de demander les 
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pièces ou encore la déontologie sont des éléments qui ne viennent pas nécessairement à 
l’esprit d’un gendarme en retraite ou d’un notable, quelle que soit leur qualité. L’un de 
mes amis a été confronté à un délégué du procureur, auprès duquel il m’avait demandé 
de faire des démarches. Ce délégué m’a entendu, m’a déclaré qu’il m’avait bien compris 
et que la partie adverse n’allait pas s’en tirer ainsi… c’est évidemment anormal ! La 
situation risque d’être identique avec les juges de proximité. La justice est une affaire 
suffisamment sérieuse pour qu’on ne la confie pas à des amateurs. Le problème de la 
justice de proximité ne doit pas être résolu en augmentant le nombre de tribunaux.  

M. le Président - Oui, je crois qu’il est nécessaire de le préciser.  

Me Jean-René Farthouat - Il est nécessaire, au contraire, de rationaliser 
l’organisation judiciaire. Les justiciables peuvent avoir besoin du greffe. On peut donc 
maintenir à certains endroits des greffes sans maintenir nécessairement un tribunal. Une 
réflexion très large doit être menée sur la carte judiciaire. Ce qui inquiète la profession, 
s’agissant de la justice de proximité comme de la médiation ou de la conciliation, c’est 
que ces procédures sont conçues totalement en dehors d’elle. La profession est tout à fait 
favorable à la médiation et à la conciliation lorsqu’elles peuvent s’organiser d’une 
manière rationnelle. Toutes les maisons de justice et du droit se créent sans nous. 

M. Patrice Gélard - Ce n’est pas le cas chez nous.  

Me Jean-René Farthouat - Je peux vous affirmer que la plupart sont conçues 
sans nous, notamment à Paris. Un avocat s’y raccroche parfois, mais sans avoir participé 
à leur création. Mes confrères craignent que la déjudiciarisation ne tende, en réalité, à 
supprimer leur rôle. Nous serons favorables à des modes alternatifs de règlements des 
conflits dans lesquels nous aurons toute notre place, à condition cependant qu’ils 
présentent des garanties. Les personnes qui les exerceront devront par exemple en avoir 
les compétences. Certains délégués du procureur ou conciliateurs nous posent parfois des 
problèmes, compte tenu de leur origine. Nous savons parfaitement que nous pouvons 
refuser la médication ou la conciliation proposée par un magistrat, mais il est difficile de 
dire non. En outre, on sait que ces procédures ne donnent pas toujours de très bons 
résultats.  

Me Michel Bénichou - Ma position à propos des modes alternatifs de 
règlement des conflits est différente de la vôtre. Je pense pour ma part qu’ils peuvent 
constituer une véritable solution. Néanmoins, ceux qui pensent que les modes alternatifs 
de règlement des conflits auront pour rôle de gérer les flux judiciaires, se trompent. Ces 
modes alternatifs existent pour offrir, de façon complémentaire, une méthode différence 
de traitement d’un conflit ou d’un litige. Il ne s’agit pas de suppléer la juridiction. 

Aussi bien en matière pénale qu’en matière civile, les vraies difficultés se 
situent au niveau des garanties procédurales. En matière pénale, on se trouve dans des 
situations parfois étonnantes. 

M. le Président - S’agit-il notamment des délégués du procureur ? 

Me Michel Bénichou - Il s’agit des délégués des procureurs ou des médiateurs 
en matière pénale. Un arrêté exclut d’ailleurs tous ceux qui sont en exercice dans les 
juridictions. Je connais notamment l’exemple d’un ancien gendarme nommé délégué du 
procureur. En l’absence de maison de justice et du droit, il convoquait les parties à la 
gendarmerie, ce qui créé un climat particulier ! Je peux également vous citer l’exemple 
d’un cas où la victime ne s’est pas présentée. Or l’auteur de l’infraction ayant reconnu 
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les faits, il fallait le condamner : on l’a donc condamné à verser une somme à une 
association caritative. Ces situations ne peuvent perdurer. Des garanties procédurales 
doivent exister. 

J’émettrai une seconde réserve. Le rôle de médiateur n’est pas une profession, 
mais une fonction. Certains veulent en faire une profession et ajouter ainsi un 
intermédiaire supplémentaire, alors que ceux-ci sont déjà très nombreux dans notre 
système judiciaire. Le rôle de médiateur étant une fonction, le médiateur doit exercer un 
autre métier.  

Si l’on crée une profession de médiateur, les juges seront contraints de faire 
vivre économiquement ce métier.  

Me Jean-René Farthouat - Michel Bénichou a dû mal me comprendre, car je 
partage son avis à propos de tout ce qu’il vient de dire. Nos analyses ne sont pas 
divergentes. 

M. le Président – Que pensez-vous de l’extension de la possibilité de recours 
aux clauses compromissoires ? 

Me Jean-René Farthouat - Vous avez étendu l’arbitrage en l’ouvrant à la 
matière civile, mais il reste très onéreux. 

M. le Président - Oui, mais cela dépend de la nature des affaires. L’arbitrage 
peut être moins onéreux si les litiges ou la complexité juridique sont moins importantes.  

Me Jean-René Farthouat - A titre personnel, je ne suis pas favorable à un 
développement trop important d’une justice privée et à l’abandon par l’Etat d’une 
fonction régalienne fondamentale. Je ne crois pas au développement de l’arbitrage en 
matière de droit personnel privé. 

Me Michel Bénichou - A titre d’exemple, nous avons créé en 1994 une 
chambre d’arbitrage en Rhône-Alpes, qui rassemble des avocats, des professeurs de droit 
et des magistrats honoraires, entre autres. Nous avons beaucoup communiqué à ce sujet, 
en travaillant notamment avec la Chambre de Commerce et d’Industrie et les Chambres 
des métiers. Cependant, cette chambre n’a eu que deux affaires à traiter ! 

Me Paul-Albert Iweins - Cependant, Paris reste une place incontournable de 
l’arbitrage international et doit le rester. Plus généralement, nous devons prendre garde à 
la prolifération non maîtrisée des associations.  

Nous avons tous à l’esprit la nécessité de mieux former les professionnels et 
d’assurer aux clients la compétence et la qualité. La profession d’avocat s’est engagée 
dans la formation continue. Le principe d’une sanction de cette formation étant accepté 
par tous, il reste à déterminer ce que sera cette sanction. La société dans son ensemble 
s’oriente dans une démarche de qualité et de professionnalisation.  

Paradoxalement, on constate que l’on fait très souvent appel aux associations 
en matière d’accès au droit et de « para-justice ». Lorsque je me suis rendu, il y a 
quelques semaines, au Conseil départemental de l’accès au droit (CDAD) de Paris, je me 
suis senti en minorité et tout juste toléré. Les avocats ne doivent certes pas batailler pour 
défendre un monopole du droit. Cependant, il ne s’agit plus aujourd'hui pour eux de 
défendre un monopole, mais de défendre leur place. Dans les maisons de justice et de 
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droit, nous sommes tolérés. Par exemple, dans celle de Paris, il était question de créer 
une nouvelle permanence rémunérée. Une association avait réalisé une étude de 
fonctionnement. Or les permanences des associations seraient rémunérées 300 francs et 
celles des avocats 350 francs. Lorsque j’ai émis un signe de protestation, on a considéré 
comme scandaleux que je mette en cause le différentiel. Certes, je reconnais, comme 
Maître Bénichou, que les associations réalisent un bon travail. Mais j’estime que nous 
devons veiller à ce qu’elles n’occupent pas toute la place. Les membres des associations 
ne sont pas des professionnels. Ce sont des personnes de la société civile qui s’attachent, 
comme elles le disent elles-mêmes, à retisser le lien social. Cette implication des 
citoyens dans la justice est très positive. Mais ces citoyens ne doivent pas prendre la 
place des professionnels, s’imposer et créer une économie particulière du domaine 
associatif qui supplée la justice. De tels mécanismes seraient hautement critiquables.  

Me Michel Bénichou - Cinquante centres de médiation ont été créés. Il s’agit 
de centres pluridisciplinaires, qui rassemblent notamment des avocats et des notaires. Or 
les magistrats préfèrent désigner des associations comme médiateurs, en raison de leur 
moindre coût. En réalité, le coût est double. Il convient en effet de prendre en compte le 
coût direct, mais aussi le coût indirect pour la société (subventions, logos gratuits). La 
somme de ces deux coûts atteint des montants bien supérieurs. Mais il est vrai que les 
associations jouissent d’une image extrêmement favorable dans notre pays. 

M. le Président - On rencontre toujours la même difficulté à propos des 
personnes qui fournissent des conseils juridiques. En l’absence de garanties, les résultats 
peuvent être catastrophiques.  

Me Paul-Albert Iweins - Le barreau de Paris réalise actuellement la formation 
du personnel d’accueil des restaurants du cœur. Ces personnes sont formées au discours 
qu’elles doivent tenir aux exclus. Les formateurs étaient sidérés des réactions des 
membres de cette association. Ils conseillaient par exemple aux personnes expulsées de 
leur logement de partir, ignorant ainsi la possibilité des recours ! 

Je peux citer un autre exemple. Au sein de la Commission des réfugiés, le 
Président Massot s’est plaint des renvois demandés par les avocats. Nos confrères ont 
répondu qu’ils rencontraient souvent des personnes qui s’étaient adressées à des 
associations et avaient été très mal conseillées. En effet, les dossiers de ces personnes 
sont extrêmement mal réalisés et ne tiennent pas compte des évolutions de la législation. 
Les avocats sont donc contraints de demander des renvois, le travail préparatoire ayant 
été mal fait.  

Il est tout à fait positif d’impliquer les citoyens. Mais pour ma part, je les 
impliquerais plutôt par l’échevinage. Je suis tout à fait favorable à la présence de jurés 
de cour d’assises, en correctionnelle, voire au tribunal de police. Cette participation 
impliquerait les citoyens et leur permettrait de rendre compte du fonctionnement de la 
justice. Mais il convient de rester très prudent lorsque l’on donne des conseils ! 

 




